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« certaines épreuves… exclusivement réservées » (regel 34-36) 
Ritmische gymnastiek is een sport die is voorbehouden aan vrouwen. 

1p 9 Citeer de eerste twee Franse woorden van de zin in de derde alinea 
waarin je leest waarom dat het geval is. 
 

1p 10 Qu’est-ce qu’on lit au 4ème alinéa ? 
On y lit 
A depuis quand la lutte gréco-romaine ainsi que le style libre sont 

pratiqués en compétition. 
B pourquoi le public féminin a été encouragé à s’entraîner pour la lutte 

gréco-romaine. 
C que de nos jours les filles pratiquent aussi bien le style libre que la 

lutte gréco-romaine. 
D quelles sont aujourd’hui les différences entre le style libre et la lutte 

gréco-romaine.  
 
« La pilule était dure à avaler pour certains. » (lignes 74-75) 

1p 11 Qu’est-ce qui était difficile à supporter pour certains aux Jeux olympiques 
de 2004 ? 
A la disparition de certaines épreuves masculines dans la lutte  
B la résistance de la Fédération internationale à la parité totale dans la 

lutte 
C la suppression de la lutte gréco-romaine pour les femmes 
D l’impossibilité pour les femmes de concurrencer avec les hommes 

dans la lutte  
 
 

Tekst 5  Sites naturels sur réservation 
 
« des chemins de pirates à travers la garrigue » (lignes 11-12) 

1p 12 Pourquoi Nathan et Louis ont-ils emprunté ces chemins pour accéder à la 
calanque de Sugiton d’après le premier alinéa ? 
A Ils n’avaient pas envie d’être entourés d’un grand nombre de touristes. 
B Ils n’avaient pas réservé de tickets pour la piste d’accès. 
C Ils trouvaient les billets pour visiter la calanque trop chers. 
D Ils voulaient raccourcir le chemin qui les amènerait à la calanque. 
 

1p 13 Qu’est-ce qui est vrai d’après le 2ème alinéa ? 
A C’est la première fois qu’en France l’accès à un site naturel comme 

Sugiton a été soumis à un quota quotidien. 
B Comme les touristes sont toujours plus nombreux, le site de Sugiton 

est désormais soumis à un quota quotidien. 
C Pendant le weekend de l’Ascension 2022, Nicolas Chardin avait déjà 

plaidé en faveur d’une soumission du site de Sugiton à un quota 
quotidien. 
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1p 14 Qu’est-ce qu’on lit au 3ème alinéa ? 
A Depuis l’introduction de la réservation des sites naturels, on constate 

que la biodiversité s’est améliorée. 
B Didier Réault craint que la réservation des sites naturels ne suffise pas 

à les protéger du surtourisme. 
C La réservation de sites naturels correspond à la tendance générale à 

réserver des activités culturelles. 
D Nathan et Louis voient dans la réservation de sites naturels plus 

d’inconvénients que d’avantages. 
 

1p 15 Qu’est-ce qui « n’est déjà pas dans la tradition des parcs français » 
(lignes 70-71) d’après le 4ème alinéa ? 
A la défense d’accès aux vélos 
B la défense d’accès aux voitures 
C la fermeture complète 
D l’obligation de réserver 
 

1p 16 Quelle est l’opinion de Simon Jolivet d’après le 5ème alinéa ? 
A Selon Simon Jolivet, il faut trouver un équilibre entre la protection de 

l’environnement et le libre accès. 
B Selon Simon Jolivet, l’expérimentation montre que la période de 

réservation obligatoire devrait être élargie. 
C Simon Jolivet plaide en faveur de l’instauration de réservation 

obligatoire dans les calanques voisines.  
D Simon Jolivet regrette que la protection des sites naturels ait fini par 

l’emporter sur le libre accès. 
 

1p 17 Laquelle des mesures suivantes serait la dernière à prendre selon les 
Grands Sites de France (dernier alinéa) ? 
A agir sur le comportement des visiteurs 
B établir des schémas de circulation 
C instaurer des quotas 
D limiter le nombre de parkings 
E offrir des randonnées alternatives 
 
 
 


